
    

Jeudi 2 mars 2023

La concertation régionale pour l’élaboration du pacte et de la loi
d’orientation et d’avenir agricoles est lancée en Provence-Alpes-Côte d'Azur

Mardi 14 février 2023, la concertation régionale en vue de l’élaboration des projets
du pacte et de la loi d’orientation et d’avenir agricoles (PLOAA) a été lancée en
préfecture.

Animée  par  le  Secrétariat  général  aux  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, la Région et la Chambre régionale d’Agriculture, cette réunion
de  lancement  a  rassemblé  les  membres  de  la  formation  plénière  de  la  Commission
régionale de l’économie agricole et du monde rural (COREAMER), les membres du Comité
régional  à  l’installation  et  la  transmission  (CRIT),  les  membres  du  Comité  régional  de
l’enseignement agricole (CREA),  ainsi que des représentants des interprofessions et des
filières agricoles régionales.

Donnant suite aux annonces du Président de la République du 9 septembre 2022, cette
consultation nationale déclinée au niveau régional s’inscrit dans les objectifs stratégiques
de  renforcement  et  de  reconquête  de  la  souveraineté  alimentaire  et  de  planification
écologique de la France.

En  Provence-Alpes-Côte  d’Azur, 6  000  exploitants  agricoles  devraient  être  partis  à  la
retraite d’ici 10 ans, soit le tiers (part égale à la moyenne nationale), et le secteur agricole
peine à recruter des salariés.

Ceci intervient à un moment où la société et les actifs agricoles sont confrontés à un
ensemble de défis climatiques, économiques, environnementaux, sanitaires et sociétaux
considérables et sans précédent.  De la capacité de la profession agricole qui va exercer
dans les prochaines années à faire face à ces défis dépendra la souveraineté alimentaire de
la France, ce qui nécessite un accompagnement de grande ampleur.

La  concertation  est  coordonnée  par  la  Chambre  Régionale  d’Agriculture.  Les  débats
régionaux  prendront  en  compte  les  enjeux  identifiés  en  se  projetant  sur  ce  que  sera
l’agriculture régionale d’ici 2040. Ils seront axés autour de trois thématiques, en miroir des
groupes de travail nationaux :

- installation et transmission, le 9 mars à Gap ;
- orientation et formation, le 15 mars au lycée agricole Campus Vert d’Azur d’Antibes ;
- adaptation et transition face au changement climatique, le 20 mars au lycée agricole 
François Pétrarque d’Avignon.



    

Pour compléter  ce dispositif,  des échanges avec des apprenants et des acteurs  locaux
seront organisés dans six établissements d’enseignement agricole de la région (deux du
secteur public, deux privés sous contrat avec l’Etat et deux maisons familiales et rurales). Il
s’agira là d’écouter la parole des jeunes et des acteurs locaux sur les enjeux du pacte et de
la loi d’orientation et d’avenir agricoles.

Une  réunion  plénière  pour  présenter  les  éléments  de  synthèse  et  les  propositions  à
adresser au niveau national est prévue le 26 avril à l’Hôtel de Région. Un rapport issu de la
concertation menée en région Provence-Alpes-Côte d’Azur viendra alimenter les travaux
nationaux. Ce rapport inclura les restitutions des travaux précités menés avec les jeunes et
les acteurs locaux aux sein des six établissements d’enseignement agricole.
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